
Métiers répères

AAggeenntt  ddee  ssééccuurriittéé  ccyynnoopphhiillee Coef 140.
L'Agent de Sécurité Cynophile est un agent de sécurité qui doit s'attacher à constituer une véritable équipe " Homme / chien "
sachant optimiser les qualités acquises et naturelles du chien.

Le chien est l'auxiliaire du conducteur de chien dans l'exercice de sa mission. L'Agent de Sécurité Cynophile est obligatoire-
ment propriétaire de son chien en règle avec la législation en vigueur.

Les risques inhérents à cette activité sont couverts par la responsabilité civile souscrite par l'employeur.

Dans le cadre des ses missions, son activité consiste à assurer la protection des biens et / ou des personnes sur un secteur géo-
graphique déterminé en application des consignes écrites  transmises par l'employeur et en utilisant les qualités combinées du
conducteur et du chien.
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Les activités de base les plus communément attribuées consistent à :

- Effectuer des rondes de surveillance, à horaires variables ou non, pour prévenir des malveillances
et des risques détectables tels que l'intrusion, le vandalisme ou l'incendie ;
- Contrôler et surveiller les sites et périmètres déterminés tels que parkings, entrepôts, chapiteaux 
et toutes autres zones dont il a la garde ;
- Procéder aux actions de sauvegarde adaptées et assurer la continuité de la protection du site selon
les consignes prédéterminées et /ou les instructions de la hiérarchie.
- Intervenir à la demande de personnel autorisé à le faire ou sur des alarmes pour effectuer une levée
de doute ;
- Prévenir ou faire prévenir les services compétents et / ou les personnes désignées pour faire ces
ser le trouble concerné ;
- Détecter à l'intérieur d'un site ou d'un périmètre clairement déterminé, la présence d'une personne,
objets, produits pouvant porter un préjudice à la sécurité des biens et des personnes.

L'utilisation du chien -pouvant être considérée comme une arme par destination- est purement préventive et
dissuasive.
Toutefois, dans une situation d'intrusion et/ou d'agression, l'intervention du chien ne peut s'effectuer que dans
le strict respect de la législation relative à la légitime défense.

L'activité du binôme "conducteur - chien" s'exerce dans le cadre de la réglementation en vigueur et du res-
pect des libertés publiques. Dans les lieux publics ou privés ouverts au public le chien doit être tenu en laisse
et porter la muselière pour les catégories de chiens définies par la réglementation en vigueur.

Lorsque ses missions sont celles d'un Agent de Sécurité mobile l'ensemble des dispositions de la fiche métier
"Agent de Sécurité mobile" s'applique.

Pour l'exercice de l'activité de l'Agent de Sécurité cynophile sont exclues les races molossoïdes  non soumi-
ses au travail par la Société Centrale Canine ainsi que les chiens de type molossoïdes entrant dans la 1ere
catégorie définie par la législation en vigueur et notamment les dispositions de la loi n°99-5 du 6 janvier 1999
relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des animaux.
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